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Selon la Direction, il existe un accord d’entreprise qui permette de générer un forfait 
jours cadres : l’accord ARTT.  

FFAAUUXX  !!   
 
L’accord ARTT précise le nombre de jours maximums travaillés dans l’année et le 
nombre de jours de RTT accordés. Ce n’est donc pas un accord sur le forfait jours.  
 
Il n’indique pas, par exemple :  
 

• que le plafond de jours travaillés doit être établi de manière individuelle pour 
chaque salarié, en tenant compte le cas échéant des congés d’ancienneté 
conventionnels (Cass. soc. 3 novembre 2011, n° 10-18.762). 

 
• que le nombre de jours de repos est défini chaque année en fonction du nombre 

de jours fériés coïncidant avec un jour ouvré, de congés payés, et de jours de 
repos hebdomadaires. 

 
• que les jours d’absences indemnisées, les congés et les autorisations d’absence 

d’origine conventionnelle et les absences maladie non rémunérées doivent être 
déduits du nombre annuel de jours travaillés fixés dans la convention de forfait. 

 
Pour votre information  : La Cour de cassation a jugé que les jours d’absence pour 
maladie doivent être pris en compte pour déterminer si le nombre de jours travaillés 
prévus par la convention de forfait est atteint. La réduction du nombre de jours de 
repos en raison d’absence pour maladie constitue un e récupération prohibée 
par l’article L.3122-27 du Code du travail (Cass. s oc. 3 novembre 2011, n°10-
18.762). 
 

CCaaddrreess  SSaaiinntt--GGoobbaaiinn,,  rreejjooiiggnneezz  llaa  CCFFDDTT  ppoouurr   
êêttrree  ddééffeenndduuss  eett   eenntteenndduuss  !!     


